
Relais  

Petite Enfance 

L’assistante maternelle reste responsable des enfants qu’elle accueille durant les ateliers.   

Elle les accompagne dans les temps de jeux libres et durant les animations. 

• Respectons la vie privée de l’enfant et de sa famille. Gardons 

un discours positif en présence de l’enfant.  

Restons disponibles pour les enfants à tout moment 

Il est possible de demander un rendez-vous avec la responsable du RPE 

en dehors de la présence des enfants pour discuter de sujets législatifs 

ou éducatifs ou d’éventuelles difficultés. 

• Afin de toutes nous comprendre et que personne ne se sente exclu, expri-

mons-nous dans notre langue commune : le français. 

• Veillons à limiter le volume sonore pour le bien-être de tous. 



Les assistantes maternelles peuvent proposer des activités ou 

de nouvelles idées pour diversifier les activités au RPE ou don-

ner des idées à leurs collègues. 

L’assistante maternelle s’engage à s’inscrire aux ateliers par mail,           

téléphone ou sms et à faire remplir l’autorisation par les parents. 

Signature de l’assistante maternelle : 

Temps de jeux libres : 

• Descendons à hauteur des enfants et sans leur tourner le dos.  

• Laissons les enfants  faire des découvertes seuls, tout en étant avec eux.  

• Le jeu libre est un moment d’observation privilégié pour nous. C’est l’occasion d’ap-

prendre à mieux connaître les enfants, leurs interactions, leurs centres d’intérêt. 

C’est aussi un temps d’apprentissage très important pour les enfants. 

Animations : 

Encourageons les enfants, sans faire à leur place, même si le résultat obte-

nu est différent de notre attente. 

A la fin de l’atelier, les assistantes maternelles rangent 

le matériel utilisé par les enfants 

Pour une question d’hygiène, merci de prévoir des 

chaussons pour les enfants et les adultes 


